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a LETTRE ADRESSEE AU SECmAIRZ GENERAL, LE 21 JUILLET 1964, 
PAR LE REPRESENTANT PER.ï.ï,Ei~T DE LA TURQUIE 

Jgai l'honneur de me re'feser $ différentes conversations que jgai eues avec 

Votre Excellence et avec vos principaux collaborateurs au sujet des secours ' 

envoyas par le CroissantwRouge turo aux Turcs assi$g& de Chypre, et des obstacles 

opposics par les dirigeants chypriotes grecs %. la distribution de ces secours. 

La der!&re initiative prise dans ce domaine par les Chypriotes grecs a 

&6 dJessayer de percevoir des droits de douane sur certaines catdgories de secours 

envoys’s le i.3 juillet par le Croissaz&Rouge turc, ce qui a eu pour effet d'empêcher 

la commuz&~ 'arque privée de ressources de profiter de ces secours, a moins 

dtacquitter ces droits injustifiés. Cela équivaut en fait 'a une ingérence dans la 

libre àistribution de seuo-urs aux victimes de la guerre civile menée a Chypre par 

les Chypriotes grecs aux.-mêmes. 

Comme on le sait fort bien, ces secours représentent le fruit des efforts que 

le peuple turc deploie, au prix de grands sacrifices, pour apporter un minimum de 

réconfort aux Turcs éprouv& de Chypre qui on* u été ohassés de leurs foyers et de 

leurs fermes par des terroristes chypriotes grecs. Il est maintenant flagrant 

que le Gouvernement chypriote grec ne se laissera même pas émouvoir par des consi- 

dérations humanitaires, et quoi1 nohésitera pas 8. prendre, pour des raisons 

politiques, des mesures qui2 dans les pays civilis&, ne sont même pas imposées, 

en temps de guerre, aux populations ennemies. 

La. pr&ence meme de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix 

'a Chypre atteste lvexistence dans l'$le doune situation anormale qui met les 

pouvoirs publics dans l~im~ossibiiité doexercer librement les attributions admi- 

nistratives ordinaires, telles que la perception de droits de douane, et oblige à 

tenir compte des rt$percussions de la guerre civile qui y fait actuellement rage. 

Votre Excellence jugera par ellemmême dans quelle mesure cette récente tentative 

des Chypriotes grecs, destinée 'a. pousser au d&espoir les Turcs de Chypre 

64-r-5716 / . . . 



5 ..- . 2. 'Français 
mn : Page 2 

. 

constament mis %a rude &preuw, est compatible avec 'les r&olutions du Conseil de 

s&urit6 inv5ta& les parties en cause k faire preuve de mod&at5on et à &iter 

toute aggravation“de la situation. f . ' 
Wordre de mon gouvwnement, je prie Votre Excellence de bien vouloir 

intervenir auprès des dirigeants chypriotes pour quaau nom de consid&ations 

I humanitaires, les secours dQurgence puissent être distribu& à la communaut6 

tuque. 

Je sez%%s oblig6 'a Votre Ekoellence de bien vouloir faire distribuer cette 

letfm comms“document du Conseil de s&urît& 

‘kiil4z egr&er, etc. 

*.. 

..,-: '.. 

&'Ambassadeur, 

Renr&sntant permanent de la Turouie 
=rZs de IWrganisation des 
Nations Uni., 

(Sis&) Orhan ERfW 
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